
b) Si la Cour ne peut accepter les circonstances visées à l'alinéa a), elle en avise l'État
chargé de l'exécution et procède conformément à l'article 104, paragraphe 1.

3. Quand elle exerce son pouvoir de désignation conformément au paragraphe 1, la Cour prend
en considération:

a) Le principe selon lequel les États Parties doivent partager la responsabilité de
l'exécution des peines d'emprisonnement conformément aux principes de répartition équitable
énoncés dans le Règlement de procédure et de preuve;

b) Les règles conventionnelles du droit international généralement acceptées qui régissent
le traitement des détenus;

c) Les vues de la personne condamnée;

d) La nationalité de la personne condamnée;

e) Toute autre circonstance relative au crime, à la situation de la personne condamnée ou à
l'exécution effective de la peine, susceptible de guider le choix de l'État chargé de l'exécution.

4. Si aucun État n'est désigné comme prévu au paragraphe 1, la peine d'emprisonnement est
accomplie dans un établissement pénitentiaire fourni par l'État hôte, dans les conditions définies par
l'accord de siège visé à l'article 3, paragraphe 2. Dans ce cas, les dépenses afférentes à l'exécution
de la peine sont à la charge de la Cour.

Article 104

MODIFICATION DE LA DÉSIGNATION DE L'ÉTAT
CHARGÉ DE L'EXÉCUTION

1. La Cour peut décider à tout moment de transférer un condamné dans une prison d'un autre
État.

2. La personne condamnée par la Cour peut à tout moment demander à celle-ci son transfert
hors de l'État chargé de l'exécution.


